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(54) Procédé et installation de préparation de commandes

(57) L'invention concerne un procédé de prépara-
tion de commandes suivant lequel on rassemble, sur un
engin de manutention motorisé (8) servant à les trans-
porter, différents articles stockés dans un entrepôt, les
articles étant prélevés d'emplacements de stockage de
l'entrepôt (1-4) en fonction d'une liste prédéterminée et
chargés sur l'engin par un opérateur préparateur de
commandes. Les déplacements de l'engin de manuten-
tion entre les différents emplacements de stockage

(1-4) contenant des articles de ladite liste, après le char-
gement d'un article d'un emplacement dit déjà desservi
(1) et avant le prélèvement d'un autre article dans un
emplacement de stockage suivant à desservir (4), sont
commandés par des ordres de route qui sont donnés
par l'opérateur (6) et transmis à distance à l'engin de
manutention (8) cependant que l'opérateur préparateur
de la commande en cours (6) se déplace à pied entre
les mêmes emplacements de stockage.
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Description

[0001] La présente invention concerne la préparation
des commandes dans les entrepôts de centres de dis-
tribution ou de vente. Il s'agit de rassembler et de trans-
porter vers un endroit prévu en sortie d'un entrepôt où
ils sont stockés en vue de leur livraison, les articles com-
mandés par des points de vente d'un réseau commer-
cial ou par des acheteurs, en particulier dans le cas de
la vente par correspondance ou du commerce électro-
nique.
[0002] Dans les entrepôts actuels du type auquel s'in-
téresse l'invention, un opérateur préparateur de com-
mandes doit rassembler, par exemple à destination d'un
camion de livraison, des articles dont le nombre et la
nature sont portés sur une liste de commande spécifi-
que à la commande en cours de préparation. II dispose
à cet effet d'un engin de manutention motorisé, tel qu'un
chariot électrique de transport de palettes ou autres
contenants, sur lequel il rassemble les articles qu'en se
référant à ladite liste, il prélève dans des emplacements
de stockage respectifs dans l'entrepôt. Le trajet à tra-
vers l'entrepôt pour parcourir les emplacements de stoc-
kage peut être imposé à l'opérateur avec chaque liste,
afin d'économiser son temps en établissant un ordre ap-
proprié dans la suite des emplacements à desservir
auxquels il devra s'arrêter pour y prélever un ou plu-
sieurs articles, afin aussi de coordonner au mieux les
déplacements dans le même entrepôt de divers opéra-
teurs ayant au même moment à préparer des comman-
des respectives répondant à des listes différentes.
[0003] Les connaissances de l'art antérieur à la pré-
sente invention dans ce domaine sont illustrées par
exemple dans la demande internationale de brevet WO
98/00819, qui décrit un procédé de préparation de com-
mandes suivant lequel on rassemble, sur un engin de
manutention motorisé servant à les transporter, diffé-
rents articles stockés dans un entrepôt, les articles étant
prélevés d'emplacements de stockage de l'entrepôt en
fonction d'une liste de commande prédéterminée et
chargés sur l'engin par un opérateur préparateur de
commandes.
[0004] Le document prévoit des moyens pour faciliter
à l'opérateur qui conduit l'engin de manutention la con-
naissance à chaque étape de données essentielles re-
latives à l'étape suivante, telles que l'emplacement de
destination ou la direction à suivre pour y parvenir, qui
lui sont communiquées à partir d'un poste central de
gestion de l'entrepôt. Il n'en reste pas moins que suivant
cet antérieur, l'opérateur se sert de l'engin motorisé qui
lui est affecté pour se déplacer lui-même d'un emplace-
ment à l'autre en transportant les articles au fur et à me-
sure qu'il les rassemble.
[0005] Or à l'origine de l'invention, on a observé des
pertes de temps importantes qui grèvent la cadence de
préparation des commandes. La présente invention vi-
se donc à assurer une meilleure économie de temps,
donc de coût, tout en préservant l'autonomie individuel-

le des opérateurs, avec les avantages qui en découlent
Par là, elle se prête particulièrement bien aux cas d'ap-
plication à la préparation de commandes pouvant impli-
quer un nombre limité d'articles se trouvant dans des
emplacements disséminés dans un entrepôt étendu. El-
le revêt également un grand intérêt pour les installations
complexes où de multiples opérateurs travaillent en mê-
me temps, dans le même entrepôt, sur des commandes
de compositions différentes.
[0006] Conformément à l'invention, les déplacements
de chaque engin de manutention, entre un emplace-
ment dit déjà desservi, après le chargement d'un dernier
article dans ledit emplacement déjà desservi, et un em-
placement suivant dit à desservir, avant prélèvement
d'un premier article dans ledit emplacement à desservir,
sont commandés par des ordres de route qui sont au
moins en partie déterminés librement par l'opérateur qui
a en charge ledit engin et qui sont émis d'un appareil
portatif propre audit opérateur et transmis à distance à
l'engin correspondant cependant que l'opérateur se dé-
place à pied dans le même temps dudit emplacement
déjà desservi audit emplacement à desservir.
[0007] La présente invention permet ainsi de réduire
notablement les déplacements de chaque opérateur et
de simplifier les manoeuvres qu'il a à effectuer. Il en ré-
sulte une diminution de la durée de chaque préparation
de commande par chaque opérateur, car celui-ci, à cha-
que étape de son parcours, est dispensé au moins du
trajet qu'il devait auparavant parcourir à vide (sans por-
ter un article) à l'arrivée dans l'emplacement, pour quit-
ter son engin et aller prendre un premier article. Il en
résulte aussi une diminution des risques d'accidents
touchant à la santé des opérateurs ou d'incidents plus
bénins mais perturbant néanmoins le fonctionnement
de l'ensemble de l'installation. En particulier, les opéra-
teurs n'ont plus à monter et descendre d'un poste de
conduite pour piloter leurs engins.
[0008] En outre, alors qu'il est courant en pratique que
les chariots tracteurs constituant les engins de manu-
tention ne peuvent jamais parvenir à proximité immé-
diate de l'endroit où se trouvent les articles de la com-
mande dans chaque emplacement de stockage, qu'il est
courant également que de tels chariots soient guidés
sur un parcours imposé, se trouvant nécessairement à
l'écart des emplacements de stockage précis, la mise
en oeuvre de l'invention a pour conséquence que cha-
que opérateur peut librement choisir son trajet au plus
court d'un emplacement à l'autre, sans avoir à se con-
former au trajet de son engin de manutention. A tout le
moins, on évite de ce fait l'un des trajets allant de l'engin
à l'emplacement à chaque poste.
[0009] Enfin, une économie, qui pour être moindre
n'est pas pour autant forcément négligeable, résulte du
fait que chaque opérateur déterminé n'a plus à se ren-
dre au poste de conduite de son chariot après avoir dé-
posé un dernier article prélevé dans l'emplacement en
cours sur une palette ou autre contenant équivalent si-
tué en remorque du chariot. En pratique, une fois qu'un
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emplacement a été complètement desservi, par prélè-
vement de tous les articles de la commande particulière
se trouvant dans cet emplacement et chargement sur
l'engin, l'opérateur peut aussitôt commander le dépla-
cement de l'engin vers l'emplacement suivant à desser-
vir. Pendant ce déplacement de son engin, il se déplace
lui-même vers cet emplacement suivant à desservir, où
il se rend directement à pied pour s'y trouver prêt à char-
ger un ou des articles à y prélever.
[0010] Il est donc avantageux, si elle n'est pas varia-
ble et librement choisie par chaque opérateur, que la
vitesse des engins de manutention en circulation dans
une installation suivant l'invention soit au moins égale à
celle d'un homme marchant à pied. La vitesse satisfai-
sante peut s'apprécier par une moyenne entre deux em-
placements compte tenu des temps de démarrage et de
passage à l'arrêt et se déterminer pour s'adapter aux
opérateurs les moins alertes.
[0011] D'une manière générale, l'invention permet de
réduire notablement le temps global nécessaire à cha-
que opérateur pour la préparation d'une commande. La
réduction peut aller jusqu'à 10 %, voire 15 % de cette
durée globale, pour des entrepôts que l'on suppose
construits par ailleurs suivant les règles modernes de
l'ergonomie et de la logistique. Bien entendu, elle est
aussi liée à d'autres facteurs, par exemple à la réparti-
tion des articles dans les différents emplacements de
stockage et à la disposition de ceux-ci les uns par rap-
port aux autres.
[0012] Selon une autre caractéristique de l'invention,
les ordres de route par lesquels l'opérateur commande
les déplacements de l'engin de manutention à l'intérieur
de l'entrepôt, sans monter dans le poste de conduite,
sont donnés par l'opérateur et transmis à l'engin par té-
lécommande sous forme vocale. De cette manière, l'éla-
boration d'un ordre de déplacement par l'opérateur pré-
parateur de commandes est simplifiée et plus rapide. Il
en résulte une nouvelle réduction de la durée totale de
l'opération de préparation d'une commande. De plus,
l'opérateur préparateur de commandes n'a pas de ma-
nipulation d'organes de télécommande à réaliser et il
peut, par exemple, porter des gants de protection en
permanence.
[0013] Selon encore une autre caractéristique de l'in-
vention, lesdits ordres de route déterminant les dépla-
cements de l'engin de manutention se traduisent au
moins en partie par un nombre de pas élémentaires cor-
respondant à la distance séparant l'emplacement des-
servi et l'emplacement suivant à desservir.
[0014] Dans certains cas de mise en oeuvre de l'in-
vention, on ajoute à un ordre de ce genre, la possibilité
d'un ordre de direction, lui aussi donné à distance par
l'opérateur, par télécommande, afin d'orienter l'engin
vers l'emplacement suivant.
[0015] Dans d'autres, les trajets de l'engin sont impo-
sés, comme ce que l'on peut rencontrer quand il s'agit
d'un chariot filoguidé ou autrement autoguidé suivant un
circuit longeant une file d'emplacements de stockage.

Le déplacement de l'engin de manutention de l'empla-
cement desservi à l'emplacement à desservir est alors
avantageusement commandé à distance au moyen
d'une seule instruction, se résumant à un ordre de mise
en route (ou ordre de départ, en général vers l'avant)
associé à un nombre de pas élémentaires définissant
la longueur du trajet à parcourir. Dans ce cas, l'engin de
manutention s'arrête automatiquement à l'emplace-
ment suivant sans recevoir d'ordre spécifique d'arrêt.
[0016] En variante, principalement bien que non limi-
tativement dans tous les cas où le guidage des engins
de manutention dans l'entrepôt est automatisé, par
exemple quand les engins de manutention sont filogui-
dés, l'ordre peut aussi, suivant un autre mode de mise
en oeuvre avantageux de l'invention, être donné par
transmission de l'adresse de l'emplacement suivant à
desservir à l'engin de manutention. Cette procédure
permet encore de simplifier la tâche du préparateur de
commandes et d'assurer un positionnement précis de
l'engin de manutention devant l'emplacement suivant à
desservir.
[0017] Suivant encore une autre caractéristique de
l'invention, qu'il est avantageux d'appliquer en combi-
naison avec une ou plusieurs des précédentes, la liste
des articles est transmise sous forme vocale au prépa-
rateur de commandes. Cette transmission, qui se fait de
préférence pendant le déplacement de l'engin de ma-
nutention, permet d'éviter la manipulation de listes écri-
tes par le préparateur de commandes, la seule opéra-
tion à réaliser étant le chargement des articles sur l'en-
gin de manutention.
[0018] L'invention a également pour objet une instal-
lation de préparation de commandes comportant tous
moyens utiles pour la mise en oeuvre du procédé défini
ci-dessus par ses principales caractéristiques.
[0019] Sous ses formes de réalisation préférées, l'in-
vention prévoit de munir chaque opérateur travaillant à
la préparation des commandes dans l'installation d'un
appareil portatif à microprocesseur servant à l'émission
des ordres de route qui comporte un dispositif de recon-
naissance vocale et de synthèse de la parole et qui est
relié fonctionnellement à un casque support d'un ou
deux écouteurs et d'un microphone également portés
par l'opérateur. Elle prévoit aussi d'équiper chaque en-
gin de manutention d'un servomécanisme qui est opé-
ratif dans un ensemble de commande à micro-proces-
seur de l'installation comportant un module vocal à dis-
positif de reconnaissance vocale pour la réception des
ordres de route et opérant en liaison fonctionnelle avec
un appareil portatif affecté à l'opérateur ayant à rassem-
bler les articles d'une commande en cours de prépara-
tion sur l'engin correspondant pour interpréter les ordres
reçus en commandes d'entraînement du moteur de l'en-
gin.
[0020] En pratique, on trouve toujours plusieurs opé-
rateurs travaillant simultanément dans l'installation
avec des engins respectifs différents, et les différents
appareils portatifs d'émission des ordres de route sont
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reliés aux engins qui leur sont respectivement associés
par un réseau de communication sans fil. En pratique
également, le module vocal qui assure la transformation
des signaux entre les ordres sous forme vocale et la
transmission aux servomécanismes est alors commun
à tous les engins de manutention de l'installation, en
liaison avec les appareils portatifs correspondants utili-
sés par les opérateurs.
[0021] Avantageusement, l'installation comporte un
poste central ou autre ensemble de gestion des com-
mandes qui est relié aux appareils portatifs des opéra-
teurs par le réseau de communication sans fil, de ma-
nière à transmettre à chaque opérateur, également par
ce réseau, notamment les références, emplacement,
nombre et tout autre renseignement concernant chaque
ligne d'une liste d'articles à rassembler pour une com-
mande déterminée, et ce de préférence au fur et à me-
sure des déplacements de l'opérateur et de son engin
le long du parcours des emplacements correspondants.
On comprend que dans un tel cas, chaque opérateur
peut "dialoguer", en mains libres, avec son engin de ma-
nutention et le poste central de gestion des comman-
des, quand celui-ci lui envoie, sous forme vocale, des
indications concernant par exemple le type et le nombre
d'articles à charger conformément à la liste de la com-
mande en cours de préparation.
[0022] Selon une autre caractéristique de l'invention,
chaque engin de manutention comporte un dispositif de
définition de la distance à parcourir par un nombre de
pas élémentaires dans une direction déterminée, ce qui
peut s'exprimer alternativement par un comptage de
pas élémentaires de déplacement en unités de distan-
ce, impliquant par exemple une roue codeuse une roue
ou autre organe de décompte de tours ou de fractions
de tour d'un arbre rotatif, ou par un système équivalent
à temporisation. Un tel dispositif de comptage est ex-
ploité suivant l'invention pour commander automatique-
ment l'arrêt de l'engin de manutention lorsqu'il est arrivé
à l'emplacement suivant à desservir, ce qui évite à l'opé-
rateur d'avoir à surveiller l'engin en cours de déplace-
ment pour commander son arrêt.
[0023] L'intérêt de ces dernières dispositions n'est
pas limité au cas d'application de l'invention impliquant
des ordres donnés par la voix. Elles sont également uti-
les dans bien d'autres situations, où l'on est conduit,
conformément à l'invention, à équiper chaque opéra-
teur, en association avec son engin, d'un appareil de
télécommande adapté à la mise en oeuvre de l'inven-
tion, qui comporte de préférence des organes simplifiés
de commande de démarrage et de la direction que
prend l'engin au moins au moment du démarrage, plus
éventuellement les moyens de commande d'un arrêt
d'urgence. Dans tous les cas, la transmission des ordres
de route entre l'opérateur préparateur de commandes
et l'engin de manutention peut avantageusement être
réalisée par rayonnement infrarouge ou par voie hert-
zienne.
[0024] L'invention sera maintenant plus complète-

ment décrite dans le cadre de caractéristiques préfé-
rées et de leurs avantages, en faisant référence aux fi-
gures des dessins annexés qui les illustrent et dans
lesquelles :

- la figure 1 illustre les déplacements réalisés par
l'opérateur préparateur de commandes dans la pro-
cédure connue de préparation de commandes dans
une installation suivant l'art antérieur à la présente
invention ;

- la figure 2 illustre les déplacements de l'opérateur
dans le cas du procédé selon l'invention ;

- la figure 3 est une représentation schématique
d'une installation suivant l'invention pour la mise en
oeuvre d'un tel procédé.

[0025] On voit sur la figure 1 une partie d'un entrepôt
qui comporte des emplacements de stockage 1 à 4 qui
sont ici supposés alignés. Chaque emplacement 1 à 4
comporte des palettes 5 sur lesquelles sont stockés des
articles ou produits à distribuer.
[0026] Ces articles sont prélevés des emplacements
de stockage respectifs en fonction d'une liste de com-
mande qui indique la nature et le nombre des articles à
rassembler pour chaque commande particulière. A cha-
cun des emplacements de stockage qui constitue un
emplacement à desservir, au motif qu'il contient les ar-
ticles répondant aux références d'au moins un article de
ladite liste, le ou les articles correspondants sont mani-
pulés par un opérateur préparateur de commandes 6.
Cet opérateur les prélève de l'emplacement et les porte
dans un contenant, par exemple en les chargeant sur
une palette 7 remorquée par un engin de manutention
motorisé 8, tel qu'un chariot à moteur électrique muni
de fourches adaptées au transport de palettes et guidés
parallèlement à la rangée des emplacements alignés.
Les différents articles de la liste de commande sont ainsi
rassemblés à partir d'emplacements successivement
desservis.
[0027] Le déplacement de l'engin de manutention 8
entre deux emplacements, par exemple entre un em-
placement 1 déjà desservi et un emplacement suivant
4 à desservir est assuré par l'opérateur préparateur de
commandes 6. Quand celui-ci ne dispose pas des
moyens de l'invention, il monte sur l'engin de manuten-
tion 8 et se met au poste de conduite 9 pour commander
le déplacement de l'engin de manutention 8 jusqu'au
nouvel emplacement où il lui faut prélever d'autres arti-
cles pour la même commande. Ses différents déplace-
ments à cette fin sont schématisés par des flèches sur
la figure 1. Quand l'opérateur 6 arrive à l'emplacement
de stockage 1, il descend du poste de conduite de l'en-
gin 8 (flèche 11), il va jusqu'à l'emplacement de stocka-
ge (flèche 12), il prélève un ou plusieurs articles et les
ramène jusqu'à la palette 7 remorquée par l'engin pour
les y déposer (flèche 13). Ensuite, l'opérateur 6 se dé-
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place vers le poste de conduite 9 (flèche 14) et il remon-
te sur l'engin (flèche 15). Il conduit alors ce dernier jus-
qu'au prochain emplacement à desservir, par exemple
l'emplacement 4, où les mêmes mouvements se repro-
duisent pour le chargement des articles stockés dans
cet emplacement 4.
[0028] Conformément à la présente invention, com-
me cela est illustré sur la figure 2, l'opérateur 6 ne con-
duit pas lui-même l'engin de manutention 8, mais il com-
mande ses déplacements à distance en lui adressant
des ordres de route qu'il émet au moyen d'un système
de télécommande avec transmission sans fil. Ainsi, lors-
que l'opération de chargement à partir d'un emplace-
ment donné 1 est terminée, l'opérateur 6 n'a plus à mon-
ter sur l'engin de manutention 8. Il le commande par le
réseau de transmission sans fil, et dans le même temps,
il se déplace à destination du même nouvel emplace-
ment à desservir 4, mais à pied (flèche 17). De plus,
quand il quitte l'emplacement déjà desservi 1, il part de
la position dans laquelle il a déposé le dernier article à
charger de cet emplacement, et c'est pour aller directe-
ment à l'emplacement suivant à desservir et y parvenir
dans la position adaptée prêt pour y prélever un premier
article de la commande stocké dans cet emplacement
(flèche 16 pour l'emplacement de stockage 1). Ce dé-
placement est illustré comme étant unique en considé-
rant que l'opérateur n'a besoin que d'un voyage entre
l'emplacement et l'engin pour transporter les articles qui
relèvent de cet emplacement sur la liste de commande
à satisfaire, mais il est clair que la comparaison avec la
figure 1 resterait valable dans le cas contraire, si le nom-
bre et la nature des articles exigent plusieurs allers et
retours entre emplacement et engin de manutention.
[0029] Dans une installation complète suivant l'inven-
tion, on trouve en général plusieurs opérateurs ayant à
préparer des commandes différentes, en parcourant
l'un après l'autre les mêmes rangées d'emplacements,
chacun avec un engin de manutention qui lui est affecté.
[0030] Suivant un mode de réalisation d'une telle ins-
tallation, qui ne fait pas intervenir de commande par la
parole et ne demande donc pas de dispositif de recon-
naissance vocale, chacun des opérateurs porte sur lui,
attaché à ses vêtements, par exemple à la ceinture ou
en baudrier, un appareil de télécommande à transmis-
sion de signaux par voie hertzienne ou infrarouge qui
lui permet d'envoyer les ordres de route spécifiquement
à son engin et qui est avantageusement réalisé sous la
forme d'une poignée à organes tels que des boutons
poussoirs pour lancer les différents ordres par action
mécanique manuelle de l'opérateur. Suivant une forme
de réalisation préférée, cet appareil est conçu d'une part
pour fonctionner en sécurité négative à l'égard des or-
dres de déplacement de l'engin, c'est-à-dire que chaque
organe revient en position de repos dès lors qu'il n'est
plus actionné par l'opérateur, d'autre part pour que les-
dits organes soient protégés derrière la poignée de ma-
nière à ne pas se déclencher intempestivement en cas
de choc ou de chute par exemple.

[0031] De manière plus précise, l'appareil de télé-
commande peut notamment comporter, sous une poi-
gnée protectrice que l'opérateur prend dans le creux de
la paume de main, deux manettes symétriques à action-
ner par les doigts en fermant la main dessus. Chaque
manette est poussée de cette manière à l'encontre d'un
ressort qui tend à la rappeler élastiquement dans sa po-
sition de repos initiale, où elle est inactive. L'une est uti-
lisée pour émettre un ordre d'avance, conduisant par
exemple, à commander, par l'alimentation de son mo-
teur, alternativement la mise en marche et l'arrêt de l'en-
gin. L'autre sert symétriquement à faire reculer l'engin.
En variante, cette seconde manette peut être conçue
pour déterminer un arrêt par effet de frein et/ou ver-
rouillage des commandes en position inactive. Et même
dans ce cas, la commande lançant un ordre d'avance
est éventuellement doublée d'une commande lançant
un ordre de recul. Par ailleurs, la poignée sert elle-mê-
me de bouton de manoeuvre à distance en orientation.
On prévoit pour cela de la monter rotative sur le boîtier
de l'appareil de telle manière que sa rotation vers la droi-
te ou vers la gauche commande un changement de di-
rection correspondant de l'engin.
[0032] Suivant une forme de réalisation préférée d'un
tel appareil portatif de télécommande équipant chaque
opérateur de l'installation suivant l'invention, la même
sécurité dite négative est assurée pour l'organe com-
mandant les changements de direction de l'engin et
pour la ou les manettes de commande d'entraînement.
On entend par là qu'une action manuelle doit être exer-
cée en permanence sur l'organe de commande, faute
de quoi celui-ci devient inactif et cesse de transmettre
l'ordre déclenché. C'est ainsi que sur un tel appareil, on
prévoit avantageusement que la poignée constituant
bouton de manoeuvre à distance de l'engin en orienta-
tion demande à être extraite du boîtier de l'appareil par
une action spécifique de l'opérateur pour que celui-ci
puisse l'actionner en rotation. Quand l'opérateur tire sur
la poignée, à l'encontre de moyens ressorts qui tendent
à la rappeler élastiquement dans sa position inactive où
elle est fixe en rotation dans le boîtier, cela lui donne
aussi accès aux manettes de commande d'entraîne-
ment en sens d'avance et de recul. L'engin revient à l'ar-
rêt dès lors que la pression sur ces manettes est relâ-
chée. L'organe qui commande le déclenchement d'une
procédure d'arrêt d'urgence est constitué par la poignée
elle-même. Soit de la volonté de l'opérateur, soit en cas
de chute ou autre choc, la pression exercée sur la poi-
gnée déclenche son déplacement dans une position en-
foncée dans le boîtier qui détermine le verrouillage de
l'appareil et toutes les commandes deviennent inacti-
ves. Pour faire sortir la poignée de cette position de ver-
rouillage et la ramener en position de repos initiale,
l'opérateur doit appliquer une procédure spéciale, impli-
quant l'exercice d'un effort relativement important ou,
par exemple, celui d'une pression ou traction doublée
d'une rotation.
[0033] Dans d'autres variantes de mise en oeuvre de
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l'invention, on peut utiliser un boîtier de télécommande
plus classique, comportant des touches de commande
d'avance, d'arrêt et/ou de recul, des touches direction-
nelles et des touches d'un clavier numérique ou alpha-
numérique, ce dernier pouvant servir, suivant les cas, à
entrer une distance à parcourir par l'engin suite à un or-
dre de mise en route, par exemple par l'indication d'un
nombre de pas de déplacement élémentaire, ou à entrer
un code d'adresse caractéristique de l'emplacement
suivant à desservir auquel l'engin doit se rendre.
[0034] La figure 3 illustre la conception d'une installa-
tion suivant l'invention pour la mise en oeuvre du pro-
cédé qui vient d'être décrit en se plaçant dans un mode
de réalisation particulièrement élaboré où les informa-
tions et instructions reçues ou émises par l'opérateur
sont sous forme de paroles verbales, donc plus géné-
ralement sous forme vocale.
[0035] On retrouve sur ce schéma des engins de ma-
nutention 8 servant à rassembler et transporter les dif-
férents articles de chaque commande sur leurs palettes
respectives 7. Au poste de conduite 9 de chacun il est
associé un servomécanisme 21 qui détermine son dé-
placement. Les opérateurs ayant en charge les diffé-
rents engins portent chacun un casque 22 d'émission
et réception sonore, comportant un microphone et au
moins un écouteur si ce n'est deux. En outre, ils portent,
par exemple attaché à leur ceinture, un appareil à micro-
processeur portatif, donc en pratique un micro-ordina-
teur 23, qui comporte un dispositif de synthèse et de
reconnaissance vocale, ou mieux de la parole. Le pro-
pre d'un tel dispositif, de manière en soi connue, est de
transformer des données de fichiers informatiques en
des sons compréhensibles par l'opérateur qui les en-
tend et, à l'inverse, de décoder les réponses vocales ou
verbales de l'opérateur pour les transcrire en des don-
nées numériques pouvant être acquises et traitées par
le système informatique. On a fait schématiquement ap-
paraître sur la figure que sur chaque opérateur, ce dis-
positif 23 est relié fonctionnellement au casque 22, plus
exactement à son ou ses écouteurs en réception à
l'audition et à son microphone en émission par la voix
ou la parole.
[0036] La transmission des données en provenance
ou à destination des micro-ordinateurs portatifs 23 ou
des servomécanismes 21 a lieu par la voie d'un réseau
de transmission de signaux sans fil 24, opérant par
exemple par voie hertzienne, et en passant par l'inter-
médiaire d'un module vocal 25 que sans y voir le moin-
dre caractère limitatif, on a illustré ici comme étant inté-
gré dans un poste central fixe de l'entrepôt. Ce module
vocal est essentiellement constitué par les circuits d'un
dispositif de reconnaissance des sons audibles ou de
la parole servant à la transformation des ordres de route
émis par un opérateur à destination de son engin. Il est
toutefois avantageux qu'il fasse également office de
synthétiseur vocal capable d'émettre des informations
à entendre par l'opérateur, par exemple pour lui faire
connaître en paroles l'étape suivante de sa liste de com-

mande.
[0037] Un poste central 26 de gestion d'entrepôt, qui
comprend en particulier un logiciel de gestion d'ensem-
ble de l'entrepôt et un logiciel de gestion des comman-
des, est relié en transmission de signaux de données à
un module d'interface 27 qui est relié au module vocal
25. Enfin, un module de gestion d'adresses 28 est relié
d'une part au module d'interface 27 et, d'autre part, au
module vocal 25. Naturellement, la gestion automatisée
de l'installation peut être assurée par un ensemble de
matériels et logiciels diversement répartis dans l'entre-
pôt plutôt que par ce que l'on a considéré ici comme
étant un poste central unique.
[0038] L'installation ainsi constituée permet un traite-
ment automatique complet de la préparation des com-
mandes. Le poste central de gestion 26 comporte un
logiciel de gestion des commandes qui élabore sous for-
me de signaux numériques des instructions correspon-
dant à chaque liste de commande (nature et nombre
d'articles) et les envoie, par l'intermédiaire du module
d'interface 27, au module vocal 25. Ce dernier transfor-
me ces instructions reçues sous forme numérique en
instructions vocales qu'il émet sous forme de signaux
audio exprimant des paroles verbales (par exemple
"prendre trois articles référence X"), qui sont envoyées
dans le casque de l'opérateur concerné.
[0039] L'opérateur effectue l'opération demandée,
puis en parlant dans son microphone, donc également
sous forme vocale, il envoie sur le réseau une informa-
tion indiquant que l'opération demandée a été effectuée.
Cette information est transmise au logiciel de gestion
des commandes du poste central 26, qui fournit une in-
formation indiquant alors les références du prochain
emplacement à desservir, avec le nombre d'articles à y
prélever. Cette information est transmise au module vo-
cal 25, qui l'envoie sous forme vocale à l'opérateur pré-
parateur de commandes concerné, lequel émet alors en
paroles un ordre de route s'exprimant sous forme vocale
en un nombre réduit de termes représentatifs d'instruc-
tions codées de déplacement. Cette information est
transmise par l'appareil portatif 23 et le module vocal 25
au servomécanisme 21, qui décode l'ordre et le fait exé-
cuter par l'engin de manutention 8 correspondant à
l'opérateur préparateur de commandes concerné.
[0040] Les ordres de route envoyés verbalement par
chaque opérateur préparateur de commandes 6 sont
sous forme de termes codifiés d'une manière détermi-
née pour qu'ils soient peu nombreux. Ils sont par exem-
ple au nombre de cinq instructions, à savoir; "avant",
"arrière", "droite", "gauche" et "arrêt". Ce dernier ordre
est envoyé lorsque l'engin de manutention 8 se trouve
au niveau du prochain emplacement à desservir.
[0041] Pour simplifier la manoeuvre, et éviter à l'opé-
rateur 6 d'avoir à émettre un ordre d'arrêt spécifique à
l'arrivée de l'engin au prochain emplacement à desser-
vir, l'ordre de route peut comporter une instruction de
départ mettant en route le moteur de l'engin et un nom-
bre de pas élémentaires à parcourir dans une direction
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prédéterminée jusqu'à ce que l'arrêt de l'engin se pro-
duise automatiquement. A cet effet, chaque engin de
manutention 8 peut notamment comporter un dispositif
de comptage des pas élémentaires, constitué par exem-
ple par une roue 29 (figure 3) qui fonctionne en décomp-
tage de tours ou de fractions de tour en correspondance
avec la longueur des pas et qui commande l'arrêt de
l'engin de manutention 8 lorsque le nombre de pas élé-
mentaires ordonné a été atteint.
[0042] Suivant une variante de mise en oeuvre de l'in-
vention, qui se révélera souvent plus avantageuse, un
ordre similaire peut se traduire par une temporisation
commandant l'arrêt de l'engin après un temps de moto-
risation déterminé qui est réglable suivant la longueur
du trajet à parcourir. Cette longueur de trajet est par
exemple celle que l'opérateur sait apprécier visuelle-
ment, sans avoir besoin d'un instrument de mesure. Il
peut aussi s'agir d'une distance qui aura été enregistrée
parmi des paramètres de base de l'installation échap-
pant aux prérogatives de l'opérateur.
[0043] Selon un autre mode de réalisation de l'inven-
tion, s'appliquant notamment quand les engins de ma-
nutention 8 sont guidés de manière automatique dans
l'entrepôt, par exemple au moyen d'une installation de
guidage par fil aérien ou au sol, l'ordre de route émis
par l'opérateur préparateur de commandes 6 à destina-
tion de son engin de manutention ne comporte qu'une
seule instruction, se traduisant en paroles avantageu-
sement par un terme simple, tel un nombre ou une liste
de chiffres, à savoir notamment une adresse caractéris-
tique du nouvel emplacement à desservir. Dans ce cas,
sur l'ordre ainsi donné par l'opérateur quand il a terminé
le chargement à partir d'un emplacement dit déjà des-
servi, le système de guidage automatique amène son
engin de manutention à l'emplacement suivant à des-
servir sans autre intervention.
[0044] Dans l'installation illustrée par la figure 3, il est
prévu que l'adresse du nouvel emplacement à desservir
soit fournie par le module de gestion d'adresses 28, qui
la détermine à partir d'informations qu'il reçoit du poste
central 26. Les signaux exprimant cette adresse sous
forme numérique sont envoyés au module vocal 25 qui
les transforme pour la traduire sous forme vocale et
l'émettre spécifiquement à destination de l'opérateur
concerné, lequel la reçoit par son appareil portatif 23 et
l'entend par les écouteurs de son casque 22. C'est en-
suite cet opérateur qui détermine les instructions ou or-
dres de route qu'il envoie à son engin, notamment en
actionnant les organes de commande qui sont mis à sa
disposition à cet effet à un moment librement choisi par
lui.
[0045] Par la description détaillée qui vient d'être ex-
posée, on voit que l'invention permet de réduire très no-
tablement la durée totale de préparation d'une comman-
de, dès lors que l'opérateur préparateur de commandes
dispose de moyens lui permettant de commander à dis-
tance les déplacements de l'engin qui lui est affecté où
il rassemble tous les articles de la commande. En outre,

dans le cas où les informations correspondant aux arti-
cles à charger lui parviennent sous forme vocale, il n'a
plus à consulter une liste de commande sur une feuille
ou un écran. Il peut donc consacrer toute son attention
à la sélection et au chargement des articles avec un ris-
que d'erreur très faible. Quand lui-même émet les or-
dres à destination de son engin sous forme vocale, il
peut travailler en permanence avec des gants de pro-
tection lui servant à manipuler ces articles pour les faire
passer de l'emplacement de stockage duquel il les pré-
lève au contenant de l'engin dans lequel il les dépose.
[0046] En tout état de cause, il ressort de l'ensemble
de ce qui précède que l'invention n'est pas limitée aux
modes de mise en oeuvre qui ont été spécifiquement
décrits dans le courant des exemples ci-dessus et qu'el-
le s'étend au contraire à toute variante passant par le
biais de moyens équivalents. Il doit être clair d'autre
part, qu'il resterait dans le cadre de l'invention d'appli-
quer le procédé dans un contexte différent de celui de
la préparation de commandes dans un entrepôt, ou
d'utiliser les moyens et dispositifs de l'installation pour
gérer les déplacements d'engins de manutention moto-
risés dès lors que des besoins analogues à ceux aux-
quels l'invention satisfait se feraient sentir, notamment
dans l'intervention d'un déplacement simultané de l'opé-
rateur et de l'engin entre des emplacements successifs
de l'installation.

Revendications

1. Procédé de préparation de commandes compo-
sées d'articles à prélever à partir d'emplacements
de stockage dans un entrepôt par un opérateur pré-
parateur de commandes qui les rassemble dans un
contenant entraîné par un engin de manutention
motorisé (8) servant à leur transport entre des em-
placements successivement desservis, caractéri-
sé en ce que les déplacements de l'engin de ma-
nutention (1, 4) sont commandés par des ordres de
route au moins en partie librement déterminés par
l'opérateur préparateur de commandes (6), qui sont
émis d'un appareil portatif propre audit opérateur et
qui sont transmis à l'engin de manutention (8) par
l'intermédiaire d'un réseau de télécommunication
sans fil cependant que l'opérateur se déplace à pied
de chaque emplacement déjà desservi à l'emplace-
ment suivant à desservir.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les ordres de route sont émis par l'opérateur
(6) sous forme vocale, éventuellement notamment
sous forme verbale, et transmis transformés en si-
gnaux numériques de commande pour être reçus
et interprétés par l'engin de manutention (8), la
transmission ayant avantageusement lieu par voie
hertzienne ou par rayonnement infrarouge.
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3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que lesdits ordres de route comportent une
commande de démarrage de l'engin pour un dépla-
cement d'un nombre de pas élémentaires détermi-
né, correspondant à la distance séparant un empla-
cement déjà desservi (1) d'un emplacement suivant
à desservir (4).

4. Procédé suivant la revendication 3, caractérisé en
ce que l'opérateur préparateur de commandes dé-
termine également un ordre de direction à donner
audit engin au démarrage.

5. Procédé suivant l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que lesdits
ordres de route comportent la désignation de
l'adresse de l'emplacement suivant à desservir (4).

6. Procédé selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que dans un en-
trepôt où circulent différents engins de manutention
chacun pris en charge par un opérateur différent, la
vitesse de déplacement desdits engins d'un empla-
cement de stockage à un autre est réglée pour être
au moins équivalent à celle d'un homme marchant
à pied.

7. Procédé selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que lesdits articles
à rassembler composant une commande en cours
de préparation sont sélectionnés par ledit opérateur
en fonction d'une liste prédéterminée et en ce que
cette liste est transmise sous forme vocale à l'opé-
rateur, pour chaque emplacement suivant à desser-
vir, depuis un poste central ou un ensemble équi-
valent de gestion des commandes dans l'entrepôt.

8. Installation de préparation de commandes dans un
entrepôt où les articles de chaque commande en
cours de préparation sont prélevés par un opéra-
teur en charge de ladite commande dans des em-
placements respectifs de l'entrepôt (1-4) et rassem-
blés dans un contenant véhiculé par un engin de
manutention motorisé lui servant à leur transport à
travers l'entrepôt, caractérisée en ce que, pour
chaque opérateur préparateur de commandes, elle
comporte un appareil portatif à microprocesseur
(23) qui lui est propre en association avec un ser-
vomécanisme (21) équipant l'engin de manutention
qui lui est affecté, lui permettant, au départ de cha-
que emplacement desservi, d'adresser à son engin
des ordres de route qu'il détermine au moins en par-
tie librement et dont il commande l'émission par le-
dit appareil portatif pour les transmettre par l'inter-
médiaire d'un réseau de télécommunication sans fil
audit engin afin de commander le déplacement de
celui-ci jusqu'à l'emplacement suivant à desservir,
ledit engin servomécanisme étant capable d'inter-

préter lesdits ordres qu'il reçoit.

9. Installation suivant la revendication 8, caractérisée
en ce que chaque appareil portatif d'opérateur
comporte une ou deux manettes placées sous un
poignée protectrice que l'opérateur prend dans le
creux de la paume de main, à savoir une manette
de commande d'avance de l'engin qu'il peut alors
actionner par les doigts en la poussant à l'encontre
d'un ressort de rappel, de sorte que l'engin revient
à l'arrêt quand la pression est relâchée, et éventuel-
lement une manette de commande de recul ou une
manette de commande d'arrêt, par effet de frein et/
ou verrouillage des commandes en position inacti-
ve, ainsi qu'un bouton de manoeuvre à distance du-
dit engin en orientation qui peut être actionné en
rotation quand il est extrait du boîtier de l'appareil à
l'encontre de moyens de rappel élastique en posi-
tion de repos fixe en rotation.

10. Installation suivant la revendication 9, caractérisée
en ce que ladite poignée constitue ledit bouton de
manoeuvre en orientation et en ce qu'elle détermi-
ne le déclenchement d'une procédure d'arrêt d'ur-
gence dans une position de verrouillage des com-
mandes où elle est enfoncée dans ledit boîtier.

11. Installation suivant la revendication 8, 9, ou 10, ca-
ractérisée en ce que ledit appareil portatif à micro-
processeur (23) de chaque opérateur servant à
l'émission d'ordres de route pour transmission audit
engin associé audit opérateur comporte un dispo-
sitif de reconnaissance vocale et de synthèse de la
parole, qui est relié fonctionnellement à un casque
à écouteurs et microphone également portés par
l'opérateur, et avantageusement en ce qu'elle com-
porte en outre un ensemble de commande des en-
gins de manutention comportant un module à dis-
positif de reconnaissance vocale (25) opérant en
liaison fonctionnelle avec les servomécanismes
des différents engins et avec les appareils portatifs
des opérateurs correspondants pour interpréter les
ordres reçus en commandes d'entraînement des
différents engins par leurs moteurs respectifs.

12. Installation selon l'une quelconque des revendica-
tions 8 à 11, caractérisée en ce que les différents
appareils portatifs d'émission d'ordres de route af-
fectés à différents opérateurs sont reliés fonction-
nellement aux engins qui leur sont respectivement
associés par un réseau de télécommunication sans
fil, tels qu'un réseau de transmission de signaux nu-
mériques par voie hertzienne ou par rayonnement
infrarouge, et en ce qu'elle comporte un poste cen-
tral ou autre ensemble de gestion des commandes
(26) qui est également relié fonctionnellement aux
appareils portatifs (23) par ledit réseau de commu-
nication sans fil (24).
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13. Installation suivant l'une quelconque des revendi-
cations 8 à 12, caractérisée en ce qu'il est prévu
pour chaque engin de manutention (8) un dispositif
de comptage de pas élémentaires de déplacement
(29) ou un dispositif à temporisation équivalent, le-
dit dispositif de comptage étant placé sous la com-
mande de l'appareil portatif de l'opérateur corres-
pondant.
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